
 

 

 
 
 
Données personnelles 
 
Nom: Prénom: 

 

Adresse:  Ville; code postal: 
 
 

Tel. privé: 
 
E-mail:  

Tel. professionnel 
 

Date de naissance: 
 

Profession: 
 

État civil: 
 

Caisse d‘assurance: 
 
 

 

Avez-vous une complémentaire? 

  

  Oui      Non 

 

Êtes-vous assuré HMO? 

 

   Oui     Non 

 

Est-ce un médecin ou un thérapeute qui vous a envoie?   

 

  Nom: 

 

Comment nous avez-vous connu? 

 

 

 
 
Afin que vos soins soient remboursés par votre Caisse d’assurance maladie, 
vous devez avoir une assurance complémentaire en médecine alternative. 
Les assurés HMO ont besoin en plus de l’assurance complémentaire une 
ordonnance du médecin traitant concernant la garantie de prise en charge des 
frais. Le nombre de soins remboursés est noté dans l’ordonnance. 
Dans divers cas la SUVA a remboursé 40.-CHF par consultation. 
En cas de doute prenez contact avec votre assurance. 
Veuillez prendre contact avec nous 24heures à l’avance si vous ne pouvez pas 
être présent à un rendez-vous. 
 

 
Bâle le,         signature:  
 
 


